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EXAl:IEN DE IA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA NOUVELLE ... GUINEE: 
RAPPORT ANN0EL SUR LtADI,lINISTRA'l'ION DU TERRITOIRE SOUS TUffl,IiE DE LA 
NOUVELLE-GUINEE (!I'/1326; T/L,776) L-Point 4 ·o) de l'ordre du JourJ (suite) 

Sur l 1invitation du President, M. John Herbert Jones.a Representant specia~ 

pour le T~rrftoire sous tutelle d~ la N?uvelle-G~ine~ sous administration de 
l 1Australie,prend pla~e a la table du ConseiJ:• 

Discussion generale (suite) 

M. SALOHON (Hai~i) : Il y a quelques annees, lorsque le Conseil 
examinait la situation dans le Territoire sous tutelle de la Nouvella-Guinee, 
1 1 impression penible qu~ se degs,geai t etai t qu' on se trouvai t en presence d • un 

des proulemes les plus de~rimanta de la tutelle. L'Autorite administrante disait 
avoir en face d'elle des populations arrierees, enthi-opophages, vivant en~ore a 
l'~ge 1:.-.a pierre et re1:>elles a la civilise.tion moderne. 

• Aujourd1hui, le rapport que ~ous soumet l'Autorite administrante nous laisse 
penser qu' ,m pas decisif a ete accompii et 1ue tous l,?s esp<:,trs sont permis. Aprea 
dix e.ns seulement d.' un'3 administration ecla.:tx~ee et progresaiete, le Ter.ri toire 
presente un v.isa.ge tou·~ a fa.i+, nouveau sous presque tous les aspects. 01 est la 

Mision de visite qui s 1est rendue dans le Territoire qui a'exprimait ainsi: 

"L' element le plus favora.·01e du Terri toire, c' est la population., qui est pleine 
d'enthousiasmc et de bonne volonte, qui est disposee a se mettre au travail avec 
ardeur. et a app~endre l~s nouvelles methodes et qui demande des progres materiels 
inunedia ts et sp.~otaculaires". 

Sans doute, 11 y a encore des regions qui ne sont pas 1SJ1Core sous l'influence 
et le contr6le effectifs de l'Acuninistration; cependant, nous savons que l 1Autorite 

administrante a etaul~ des plans pour amener toutes les parties du Territoire aous 
sa juridiction complete avant la fin .de 1959. 

Ainsi pourra-t-11 ~tre mia fin aces luttes intertribales qui ont desole a , 
nouveau le Territoire au cours de la periode que nous etud.ions. L'Autorite 

administra.nte ne saurait ~tr•e tenue pour responsa·ule de ces luttes; cependa.nt, 
ma delegation pense que des dispositions plus efficaces pourraient 8tre prises 

pour amener les patrouilles de police dans lea regions en ebullition avan~ m@.me 
le commencement des hostilites. Ces forces de police semblent manquer de mobilite 

et de moyens d' information rapides sur lea activitoa de ces populations. Nous 
t,; 

estimons qµe des dispositions specialee devraient ~tre maintenues jusqu1au delai 
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prevu pour la pac1t1catton totale de 1& r~gion en attend.a~t les resultats d•une 
action persuasive que l'Autorit~ administrante doit entreprendre en vue d'eteindre 
le sentiment d'injustice ·et ce besoin de revanche qui couvent, puis explosent 
de temps a autre dans ·ces -regions gui ne sent pas entierement sous le giron de 
1 1 Admini:atratiori. 

Dans 11ensemoie du Territoire, lea progres politiquea,quoique lents,sont 
cependant apparents. Deux autochtones siegent au Conseil legislatif compose de 

11Administrateurj de seize membres fonctionnaires et de douze membres non fonction­
ne.ire • ' tous elus·. du 'nominee. Cette representation paratt manif estement insuffisante 

vu la l,.ltiorite 'ecrasante de 1 1 element europeen. Nous resre-t;tons que l'Autorite 

administt·ante n'ait pas ericore envisag6 de donner· aux autochtones une representation 

plus large~a ce ·Conseil.· Cependant, nous ·pensons que c'eat la un progres g~i 
s'imposera de: '.lui-m~me d'ici peu de ·temps iorsgu'un plus grand nombre d1autochtones • 

aur.ont 1;icquis•·11experience et lee connaisse.ncea •. necesas.:lres • • Si nous devi"ons 

inEl"i'.ster' sur ce' i>oint; . ce ·serait pollr eviter que, ·aans un avenir previsii:>le, 
' l'Autorite administrante ne se voie forcee par les circonstances de souscrir-e a 

cette recoLlnlahdatibn. 

• Ma delega;~:ion a.· ate· heureuse • de voir que les Conseils administratifs locaux 
ont continue d.e fonc·tionner a.vec efficaci te. Si leur nomi.:>re est encore i11sui'f'isant, 

nous sommes persuades que l'Autorite administrante comprend gue la constitution de 
ces gouvernement·s de~ocra.tiques locaux est la meilleure voie pour eveiller la • 

consc:i:ence polit:i.que· d·es habitants. · Nous souhaitons done que, lorsg:ue tous lea 
d.istrfcts seront pourvus· de pareils conse:t.ls, il soit possible d' etablir . de·s • 

Conseils·· de. :ioh~ comme premiere etape vers la creation d tun organe representatif 
. . . 

dans le Territoire. 
♦ • ' ' t' : I r • ' I . I 

Nous ·~vons not·~· avec inter~t la. declaration de l I Auteri te administrante selon 

laqu·ell~ . les Conseils administratifs loce.ux sont a~tuellement entoures de· toute la. 

protect.io'ri legale . tl'ece~:Saire pour' leur permettre de rempl.:t't' leurs fonctions avec • 
. . • ' 

la ~~ne a.utor'ite' ~ iieg~rd de to~s: les elements de· l&. population. Le Coneeil de 

tutelle s 1etait interesse a cette question 11annee derniere a la suite du .rapport 

de la. j:.lissioh de visi te • et c' est pour nous un motif de satisfaction de voir 

l 1Autorite idministrante d~nner rapidement suite a la recommandation qµe. le 

Conseil a~ait faite ace propos. 

. . 
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·Le rapport de cette annee ne comporte pas suffisamment de renseignements sur 
lea activites des Conseils consultatifs de districts et les Conseils consultstifs 

municipaux. Cependant, nous notons que 11Autorite adntlni~trante a. deja pria des 
dispositions pour nommer aces Conseils,dans les regions lea plus ev~luees,des 
auto~lttones qui ~uront ainsi 1•~ccasion d1acgueri.r,dans des conditions tres 
tavorables, la foi:'lllation necessaire. 

D.' une maniere genera~e, beaucoup des pro·01emes du Terri toire ae ramenent e. 
cette question de formation. Four uncertain nombre _d1annee$ a venir, on ne pou~ra 
pas compter sur un personnel autochtone suffisamment fome awe differentes 

disciplines modernes, Il faudra d~nc continuer ~ .faire appel awe fonctionnaires 
australiens et du Commonwealth, Il faudra egalement offrir des. conditions excep­
tionnelles ewe professionne!s de toutes nationalites, puisqu•on nous a dit gu'il y 

' . 
a penurie de fonctionnaires administratifs et de techniciens et q~e ceµx-ci ne . . . . . . . 

d~sirent souvent pas s'etablir dan~ le Terr~toire. Avec 11extension croissante des . . 
services, .!.ea probl.emes deviendront de plus en plus aigus • 

. 
L • Au tor i te admi11istrante s • est rendu compte qu' en defini ti v~ la sol~.•tion ~ 

long terme reside dens la formation des autochtones eux-memes, C'est pour repondre 

a cette necessite urg~nte gu1a ete cree un cadre auxilieire de la fonction 
pt>.'blique ~ 

Nous avons ecoute avec inter~t lea informations que nous a donnees ~e . 
Representant apecial au sujet de ce cadre auxiliaire. Elles ant en grande partie 
disaipe lea craintes qu1avait ma ~elegation gue ce service auxiliaire ne reta~d~, 
au lieu de favorlaer,l1acces des auto~htones aux ~onctions administratives,. Ce .qµi 
importe, c'est la. formation,en cours d'emploi, que recevront cea fonctionnai~es et . 

~ les cours qui leur seront dispenses. Nous eJperons que lea efforts de l'Autori~e 
administrante seront fructueux et que les autochtones admis dana le cadre auxiliaire . ' 

pourront1sans lenteur inutile, passer awe cadres superieurs pour effect~er au fur . 

et a mesure la releve des fonctionnaires etrangers qu111 est d~~ticile, aemble-t-11, 
.. 

de retenir dans le Territoire • 
. 

En pasaant en revue la situation economique du Territoire, on eat frappe de 
' . 

l'essor que prend le Territoire et de la part que la population autochtone y joue . . 

de plus en plus. 
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L~ . er~ tique pr.incipale serai t que 1 1 Autori te. administrante n' a pas .encore 
• ! . . • 

• ' 

elabore des plans a long terme pour le developpement du Territoire. Nous_ comprenons 

• qu•avec ).e~ mpdi:f'ica.tions imp:revues ·que conna.it le Territoire, le developpement 
. . 

inee;al d~ s~s: .:r:;.~Gi.ons. et les differents degres d~ av~p.cement de sa population, il . .. 

soit difficile cl: elaborer un plan rigide de developpement ~ long terme, . Cepencla.nt~. 
le sy~~~~e Q•~;abp~ati9n d'~n plan d'annee en annee, par les services relevant de. 

l r Admin;tst;rateur, .. n.ip_ peµt pas convenir A l' app!ocbe du moment ou tout ,le Terr~ toi~e 
f • • • • 

sera sous le giron effectif de ltAdministration • . ' 

oans .doute .11Autorite .adUlinistrante attend-elle le rapport de l'Or~anisatioq . . . . . . . 
scientifique p?µr l'et~de .des ressources industriell~s du Commonwealth (CSIRO), 
Nous ~~perc;ms q~e, gr~ce. -~ q_es etudes, 1 1 Autqri te administrante sara a m&e J.~ 

• • • , f ' ' 

dresser des plans.de developpement economique d'aven~r souples et tenant compte de 
I I • • ·•• ♦ • 

toutes les re&~o~rces ma~erielles et humaines du Territoire, 
En attendant, il .conyiendra de donner une attention accrue awe probl.~mes 

' ' . . ' 

actuels de developpement, Ma. d~lec;ation a et~ impressionnee par la polit.ique q.e 

11 Auteri te adminis•crante a.u point de vue du regime :fancier. Nous avons note que 

les terres .qui appartiennent ~ des autochtones ne peuveut Stre al.ienees qu1au 
profit de liAdministration et seulement lorsque le Commissaire de di~trict certifie 

que l 1 alienation volon:tai rement accep-tee ne se fa.it pas au detrimen'l; des inter~ts 
' . . . 

pr4sents ou f~turs des autochtones. D1autre parti ~•Administration·a pour politique 

de ne ceder les terres qu1~ bail, C1est 1a une politique des plus louables, et qui 

temoigne de l ~_volonte de l'Autorite adm1nistrante de sauvegarder les inter@ts . . . 
essentiels de la population. 

. ' 

L1Autorite ad.tninistrante nous e. dit que sa politique,dans ies re~ions .rurales, 
tend a eviter le morcellement des :propr:Let~s et,:\ conserver un syst~me familial 

Gr~ce auquel il sera pJ.us· facile d1a.ccelerer le developpement acricole. De itavis . . . 
de ma delegation, l'A~'jorite administrante_ devrait reche:r:cher le_s moyens d1 edifier.,~ 

partir de ce syst~me de propriete familiale., un reseau de developpement co~unautaire 

qui permettrait .le proer~s de ia population dans tousles domaines pa.rali~lement, 

A la 709-~me 'sea.nee du Conseil de tutell.e, le Secreta.ire general des Nation-~ 

Unies est venu exposer ici les principes qui ~ouvernent 1 1am~naaement des collec­

tivites. Il nous a dit que: "La caracteristiqua essentielle du mouvement reside 

dans l 1 action d'amener les gens ~ prend.re conscience des forces latentes en ewe et 

ales employer pour forger leur propre destin,,,On en trouve le temoignage,non 

seulement dans lea facilites accrues que se creent ainsi les communautes (~~oles, 
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cliniques, routes), ma.is ausei dans le vif interGt qu'ellmprennent a l'amelio• 

ration de laur sort,· A l 1accro1ssement de leurs ressources materielles, gage d'un 
• progres continu" o 

Nous l'approchona cette declaration du Secrete.ire ge:o.eral de ce que nous a 

dit l'annee derniere la Mission de visite a savoir qua "la population est pr~te 

a ae mettrc au i.-:t'a.va.11 immediatement a.vec ardeur pour construire des pistes 

d'atterrieaage, nes routas, dee h8pitaux, des ecoles, des batiments pour l'Admi-. 

ni&tration, pour cultiver le cafeier,· le cacaoyer, le riz, pour apprendre l'e.nglaie 

et pour envoyer leurs enfants a 11ecole et leura male.des a l'h$pital", Nous ne . 
pouvona pas ne pas voir qu'il y a, en Nouvelle"Guinee, un champ ideal qui s 1ouvre 

. . . 
pour un prog~ammo d1amenagement des collectivitea et nous soubaitcns ardennnent 

que l'Autorite adminietrante envisage de s'engager dans eette voie afin d1utiliaer 

au maximum l'enthousiaame et la bcnne volonte de la population. D'autres regions 
ont accueilli avec ferveur ce systeme et ont aollicite le concours technique de 

1 1 0rganis2);ion des Na:~ions U1'.ie a" Nous ne voyona pas pourquoi l' Autori te admi ... 

niatrante ue pour~ait pas agir de meme. 

La situation agr1co~e nu Terr1to1re est marqu~e par ies errorts que rai~ 

11Autorite ad.ministrante pour ameliorer la producti on et diversifier les cultures 

et par la tendance des autochtones ~ prend.re une part de plus en plus grande dans. 

les exportations agricoles. Malgre le flechissement de la production du copra dans 

l 1 ensemble du Territoire, nous avons note que,dans certains districts, celui du 
Madang,par exemple, la production a. double. Parall~lement, les prix du copra sur 

les marches mondiaux ont subi un flechissement ce qui a amene une diminution de la 
va.leur des exportation3a Cependant, cette sit~ati on ne provoque aucune alarme p~ur 

le moment car,gr~ce a la prevoyance de 11Autorite administrante, le Fends de 

stabilisation du copra. dont le comit~ vient d1 etre forme,. pourra. ·entrer en aption 

en accordant des primes aux producteurs sur les 2. 500.000 livres dont il diopos~. 
. . 
Nous regret tons qu • il n' en soi t pas ainsi pour le ca<!O,O d.rm:l~ 1,~. •1:rrod.uc ti on 

augmente et d.ont les prix ant egalement subi une. fluctuation d~ . • ,- . • • ., ,~PX' les 

marches exterieurs. Nous esperons que cela viendra t out naturellement ,comme l~a 
. . 

dit le Representant special, et que 1 1 Autori·te administrante prendra avant longtemps . . . 
les dispositions necessaires pour creer cet oraanisme stab i lisateur dent la 

necess~te se fait sentir. 
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La lutte cont re les ma.ladies qui a.ff ectent • 1 ·'agriculture a rev~tu cette 

anno@ une ampleur remarquable. Nous souhaitons que l'Autorite administrante, 
s 1 1nspire.nt des methodes employees dans les territoires voisinc et profitant de 

l 1aide de la FAO,arrive rapidement a enrayer les fleaux qui menacent non Geulemerit 

la production a.cr~icole,. rno.io encore le beta.il. c• est ld un facteur essentiel dans 

la lutt·e pour 1 1 o,U&inentation de la. production. 

Je ne peux manquer, en passant, de si,£.,rnaler; comme l'e. fa.it d1 ailleurs le 

representant de la FAO, qu1il conviendrait d1auementer le nombre d1agronomes 
qualifies ·qui apportent leurs services au Territoire, 

-Ma d~lecra.tion tient A marquer sa satisfaction de 11inter~t que -11Autorite· 

administrante semble porter all developpement d·es p@cberies et ~ la piscicul ture. 

Elle a. note que des pr@ts sent accordes aux autochtones qu:1: peuvent ains'i se 

procurer de petits bateau.~ de p~che. Nous estimons que les efforts de l'Autorit~· • 

administra:ite ne doi vent pas s I arr@ter la; les caux poiasonneuses sont parsemees 

de recifs., ·:il faut faire un releve de ces ·recifs et etablir des bouees. Il faut 

ensuite det8rminer la meilleure methode pour p$cher dans ces regions et observer la 

migration d€s bo.ncs de poissons • • Il va sans dire qu•un~ etude du march, d1 outre~mer 

devro. etre condui'te avant qu1une certaine extens'ion ne soit donnee a cette industrie. 

Il ne sera pas sans inter@t de cbercher a organiser des cooperatives de p~cheries. 

Les cooperatives constituent, jusqu1ici, sans· aucun doute, le meilleur :f'acteur 

de progres de la population, 1n effet, 13 nouvelles societes ont ete creee~portant . 

ainsi le total ~ 96.. 'L'Adrninis·bration ne lo.isse pas au hasard la formation des 

dirigeants des cooperatives. Ceux-ci sont entratnes d'abord dans lea Eccles de 

cooperativeo ·o~ ils sont inities au travail et a l'es~rit des coop~ratives. Ce 

n I est qut•o, ce· stade que la. coop~ra.ti ve . est creee 'et les dirigeants :Cormes .l places 

~ sa t~te ,, continuent de recevoil" les conseils des fonctionnaires de coopera.ti ves. 

Le fait 4ue ces societes ont triple en peu de temps et qu'aucune reclamation n1a 
ete produi te a propo~ de leur dil:'ection ou de leur gestion indiqu·e que l~ poli tiqu~ • 

suivie par- l'Autorite admin:tstrante en matiere de cooperatives est la. bonne e·li ma 

d~legation tient ~ la :f'elicirlier du resuJ.tat ·obtenu da.ns ce domaine. 

Je ne te:i:m:i.nerai· pas meo observations sur ce chs.pitre sans dire tin met des 

ressou1"ces minieres du Territoire. ·Actuellemen·b, 11 extraction d:e l' or constitue 

la principale industrie miniere. Cepend.ant, nous a.vohs cru d~celer un flechissement 

sensible dans la prod.uction du Teri"itoire. Ma. deleaa.tion se dema.nde si le moment 
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n•est pas venu pour l'Autorite ad.ministrante de pousser ·plus activement les 
recberches geologiques pour determiner s 111 existe d1autres richesses dans J.e 

sous-sol. Une attention pe.rticuli~e pourrait @tre donnee awe recherches portant 
sur le petrole. L8 Auteri t~ adm:tn1s·t ·rante devrai t fa.ire en aorte que les a.utochtones 

ou le Territoire lui-meme aient une partici~tion aux sooietea qui aeraient 

formees ~ l 1avenir. Il est penible en effet de conotater que les autochtones ne 

participent en aucune ma.ni~re awe activites ou aux ben~fices de ces nombreuses 

societes etablies da.ns le Territoire. 

La vie sociaJ.e de l 1autochtone est encore loin d1Stre ce que nous aurions 

souha.ite. Ma delega.tiou continue de ne pouvoir accepter les restrictions de toutes 

sortes qui sont imposees a la population sana raison app~rente. Il est interdit 

a.we Neo"Guin~ens qui habitent un centre urbain de circular pendant la nuit ou de 

quitter ce centre sans autorisation ecri'te. Les a.rtuments de l'Autorite adminis­

trante pour justifier ces restrictions injustes ne nous ont point convaincun car, 

s I i! est Vt'o..i qu' il y a une police organis~e, celle-ci. d.evra.i t 8tre en mesm-e de 
maintenir l 1ordre dans les c~ntres urbains. 

Pendant l 1annee en revu.e,il ne semble pas qu'il y a.it eu de reclamations 

individuelles ou collectives coocernant les sale.ires. Cele. ne Si£3nifie pas que 

les travailleur.s autochtones sent satisfaits du sale.ire minimum qui a eto ameliore 

il y a quelque temps. Il r .este que la portion de sal~ire payee en esp~ces est 
encore beaucoup trap fuible. 

Ma. delegat~on a note avec int~r~t que certaines facilites pouvaient ~tre 

accordees ~ la population pour la. construction de loaements. Nous regrettons que 
ces facilites soient peu recherchees en raison du cout eleve des constructions, 

Nous pensons que l 2Autorite administrante devrait accorder une plus grande attention 

~ cette question et offrir de pluo larges facilites tout en cherchant A aba.ioser 
le coftt des materiaux de construction, car il importe de r&soudre le problbmc 

lu logement qui est tr~s a.i5u dans l'ensemble du Territoire. 

Dans le doma.ine de la sante,il ne fa.it pas de doute que les services fournis 

par l t Autori te administrante son·b de plus en plus apprecies. Des credits suff'isants 

sont en effet alloues pour perm.ettre de mener la. lutte contre lea principa.les 

maladies du Territoire: paludisme, tuberculose, pian. De plus, trois nouve8ux 

centres hospitaliers ont ete cr~&s. Qu1 il me soit permis Ace propos de dire que 
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ma delecation ne voit pas la necessite de la distinction artificielle qui est creee 

entre les h8pi te.wc pour Europeens, autcichtones ou asiatiques. S 1'il y avai t . une· 

o.utre reserve~ formuler dans le domaine de la sante, ce Gerait ~ propos des 
• , 

services tncdicam: fournis aux populatione situees loin des centres. On nous a dit 

qu' un· 'fonct.tonnaire de la sa.n-te accompai:;ne les f'onctionna:i.res de 1 t administration 

dans leurs tourni:ea mensuellerJ. Ma delegation estime que la presence de ce 

fonctionno.ire est bien plus importan.te que celle des autres et, dans ce cas, e).le 

souhaite que l 1Autorite o.dmi11ictrante envioa.ae un cycle plus :frequent de visite 

des fonctionnaires de la. so.nte d:ms lea zones ru:r.a.lez. 

Da.ns le d.oma.ine de 1 1 enseia11ement, beau.coup a ete fa.it, ma.is il semble qu1 un 

serieux effort s'iuipose encore. Une certa.ine confusion reGne toujours da.ns les 

nomenclatures des ecrles et ce qui est pis, il ne semble pao y avoir d'uniformite 

dans les pro3ralllll1es. Nous sommer:A percuades g_ue leo mesures qui stiu1poaent ici 
seront prises rapidement et avec la ~~me ardeur qu'en ce qui concerne l'enseiunement . 

technique.. En effet, nous avons ~te heur~ux de noter les effor·ts o.ppreciables . 
deployes pour doter ie ~erritoire de ce noyau de tecbniciene et d'artisa.ns qui 

devront ti~isurer progresoi vement le developpemE.!nt • industriel. Sa.ns doute les 

resultats obte11us ne sorit pas encore specte.cula.ii·ea; cepend-~nt, parall~lenient i 

ce pro13rannne, 1 1 ;\utori te s' effr~rce, po.r 1 1 intermedia.ire des Comi tes d' apprentissage 

a.cti:f's, de :f'ol'tner des apprentis da.nc ls. plupart des doma.ines . 

Avant de 'Clore ce cha.pi t1·e, ma. delec3e.tion croi t dev.oir signal.er le da.113er de 
. l ' 

la tendance qui est corietat~e· dans le Territoire a lalssG~ aux counnunautes locales 

le soin de subvenir awe beaoins de l 1enseignement primaire. S1il y a dans cette 
methode un stimulan~t pour ces cotnmunautes, il ne faut pa.o que l t Auteri te adminis­

tra.nte ss derobe· totalement, ~ ii effort fir1a.nciel" qui, souvent, est indispensable, 

particulierement dans les reBions o~ les populations soni moins prospercs. 

En termi~e.nt, qu• il m~'. ··ooi t permin de remercier une fois de · plus ie Representant 

special, M. JoneG, ·pour sa p~tiente contribution au travail de ce Conseil. La 

longue experience et les connaissances profoudes qu1il a du ~srritoire ont beaucoup . 

aide ma delet;a.tion. 
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M. KOCIANCICH (Italie) (interpretation de l'anglais) : Nous avons 

etudie tr~a attentivement le rapport annuel de l'Autorite administrante, lee 
declaratidns liminaires du Representant special ainsi que lea rensei~cementa 

supplementaires que ce dernier a bien voulu nous fournir en reponse aux questions . 

:poseea par les membre~ du Conaeil, 

Pour commencer, j 1aimerais declarer que le tableau que nous nous ~aisons 

de la 0ituation dans le Territoire est fort encourageant • . Les resultats obtenus 

dans toue lea domaines sont vraiment remarquablea, surtout si 1 1on peqee aux 

enormea difficultes que l 1Autorite administrante a eu a aurm~nter. 

En examinant la situation dans le Terr:!.toire, ne ':perdons _pas de vue . . 
que 1 1 ensemble d.u Territoire n' es~· pas encore place sous le contr$le de 

l'.Adminiatration. Une partie de ce Te.rritoire echa]?pe encore au contrfile de 

1 1.Autorite administrante et 11 lui faudra deployer des efforts ~onsiderables 
et, m.aJ.heureueement, sacrificr m$me des vies humaines :pour accomplir cette 

tftche. L'L11.torite adminiatrante pourauit deux objectifa : d I un c8te,etendre 

son contr6le sur toute la rdgion; d1 un autre cSte, intensifier le develo~pement . 

des parties du Territoire qui eont deja sous son contr8J.e. Lea moyens employes 

pour atteindre le premier pbjectif ne sont pas du tout lea memee que ceux qui sont 

envisages pour le deuxi~me. 

Une fois que le Te~ritoire tout entier aura ete place sous le contr8J.e 

de 1 1.Autori~e administrante, ceUe-ci pourra consac~e1.1 touten ses ressourcea et 

toua sea efforts au aeveloppement general d~ 1 1 ensemble au Territoire e·t .les 

progres ae realiaeront a un rythme accelere. C1eat la raison pour laquelle 

nous nous sommes particuliercmeut rejouis en apprenant que l'Adminiatration esp~re 

pouvoir exercer un contr8le sur le Territoire tout entier a la fin de 1959. 
Je passe maintenant a l'oeuvre accomplie dana le Ter~i~oire • . Ma del~gation 

constate que 1 1.Autorite administrante s'eat s~to~t efforc~e de parvenir ~ deux . . 
mjectifs: elle a'est attach~e a d~velopper cbez lea autochtones une conscience 

politique par l'institutione de pratiquea democratiques au nivea~ local d'~cr~, 

regional e·c mSiUa territorial ensuite; elle s'est eff'orcie de repandre 

l'enseignement en luttant centre l'analphabetiame et en encourageant l'acquisition 

de specialit~s techniques. 
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M. Kociancich (Italie) 

Comme nous l'avons d6clare l'annee derniere deja, nous estimons que c'est 
. 

la seuJ.e fagon loG~~ue ?'aborder lea probl~mes 'du Territ~ire. Il est evident 

9-ue les proc;res politiques seront lents, a' autant plua_ que i•Autorite administrante 

cherche a ne pas brusquer 1·es choses et a preserver dans .la me.sure du possible 

les tra_d:ttions locaJ.es. C I est le· chemin ·J.e plus s\lr - sinon peut-~tre le plus 
. . 

rapide - vers _le pr~gres c~neral du Territoire. Quelles que soient les 

institutions politique~, sociales ou economiques qui seront cr~ees, elles aurpnt 
,. . . . 

des fondations solides et ne constitueront pas uniquement une fagade. 

C1est pourquoi, nous avons ~t~ fort heureux d'apprendre que quatre conseils 

de gouvernement. local ont ~te cre~s. Troia de cea cpnseils ont ~te constitues 

dans lo 'l1erritoire qui n•en cooptait aucun jusqu1ici. Le Hepresentant special 

nous a CGalement annonce qu'un nonfure de plus en plus grand ae villages demandent 

a @tre incorpores dans ce syateme ·ae conseila. Cea derniers jouent d'ailleura 

un r8le fort important dahs · l'administration des affaires locales,, en juger , 
par le developpement de leur budget. Tout cela montre bien l'inter@t de plus en 

plus vif que l~s habitants de la NouvelleMGuinee portent a la gestion de leura 

propres affairec:. , 

Dans le domaine economique, nous a.vons ete heureux de constater que 

1 1 .f.1,utori te admi-nistrante se propose a e a_~velopper 1 1 incl ustrie de la p~c}1e et 

que les travo.u.."< entrepris dans ce sens· ont donne d I excellents resultats. 

Ence qui concerne 1 1agriculture, nous avons note avec int~r~t le 

developpement qroissant des cooperatives, surtou~ dans les reGione ruraJ.es. 

L' etabli~-s~~en,t de ces c~operative ::? ~e;rmet la ti4canisation d~ l' aQ;riculture et 
. . 

l'introduct~on de nouvelles techniques. De plus, ces cooperatives ont une 
" . . 

importance a•ordre sqcial considerable. . . . ' . . -

Quant au commerce ~xtc~ieur, le Representant special nous a fait savoir . . . 
que lea re~tr~ctiona imposees l'an .dernier aux. importations pour .compenser lea . . 
pertea dues a la baiase ·aea p~ix s~ ·le marchi mond~al du coprah_ et du_ caceo 

' ont deja eu de -~ons resultats. Ce~ restrictions pourront .~tre eu:pprimees d~A 
.. 

que la situation devienJra normaJ.e. ' 

Des progres interessants ont et~ r~aJ.iscs dans d'autres domaines ~ncore. 

Toutefois, je ne voudrais pas retarder les travaux du Conseil davantage. Je crois 

que le rapport donne suffisamment de preuves du developpement gen~ral du 

Territoire. 
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M. Kociancich (Italiel 

Evidemment, il reste beaucoup a faire. Les beaoins de la population . 

sugmentent au fur et a mesure que la'~ivilisation pen~tre dens le Territoire. 

Nous avons ete heureiL~ de constater avec quel enthousfasme lea autochtones 

participent au developpement d~ Territoire. Le rapport de la Mission de visite 

tie l'ann~e pasaee en fait foi. D'un autre c3te, la reaction favora.ble de la 

population est une garantie de pror.rr~er dans la voie du developpement du Terr.itoire. 

Iiious sommes d r a.vis que la. po;Litique s'uivie par 1 1Administration m~rite toutea 

lea felicitations du Conseil. L1Autorite chargee de l'administration a'est 

engagee dans la bonne. voie et s'acquitte fort bien du mandat que lui a co~fie 
le Conaeil de tutelle. 

Avant de conclure je voudrais.remercier le Repreaentant special d'avoir 
bien voulu participer a. notre del:at. 

Le PRESIDENT (interpretation de 1 1 e.nglais) : Il n 'Y a I)lus 

(l 1oro.tci.u.·G i::~scrits 1:,our lo. di3cussion ce'ndrale et nouo cntenclro:m:; la dccla .. 

L"atior.:. f i nulc c.1tt Rcp:i."~scnto.nt sp6'cio.l dcr.10.in. 

M. Jones, TI~pr~sente.nt special, se retire. 

AVENIB DU TOGO SOUS ADMINISTRATION F:t1~:1:rC.AISE (r6solution 1046 (XI) de l 1Assemblee 
generale)ffoint 15 de J.'ordre du. jouJ 

Le ~IDEN!' (interpretation de ltanglais) : Je me refere a la 

resolution 1046 (XI) de l'Assemblee geuerale relative a l 1 ~venir du T6go sous 

administration frangaise. Awe termes de cette resolution, l'Aasembl~e generale 

decide d'envoyer au Togo sous administration franga.ise une Commission de six 

membres afin a•etudier l'enaemble de la situation dans le Territoire,telle qu'elle 

reaulte de 1 1 application pi"atique du nouveau sta·tut, ainai que lea conditions 

dana lesquelles ce statut est applique, et. d'adresaer au Conseil de tutelle, 

pour examen, un rapport enr cette question. L'Asaemblee generale prie ~cale~ent 

le Conseil de tutelle d'~tudier la question, en tenant compte du rapport de la 

Commission et de 1tti ~orumtm.iqucr les r~sulto:bs de son <!tude o.u cours de 
la douzieme seaGion. 
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Le Pr~sident 

Nouo. pensons que le rapport de la Commission e.era aoumis au Conseil Vera 

le 15 aoOt. Il faudra alors. que les membres du Conseil et surtout le Reprisentant 
sp,cial examinent ce rapport. Le Conseil c.1ovro. uloro ti;i:•or ses co11cluoiom~ 

le plus rapidement possible afin d'avoir le temps. de preparer son propre rapport 
pour 1 1.t.saemblee t:;cnerale, 
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Dans ces conditions, je crois pouvoj.r proposer qu •une• session Speciale du 

Conseil soit convoquee pour le jeudi 12 septembre ai'in d•examiner la question de 

l'avenir du Togo sous administration franqaise. 

Aucune objection n•etant presentee, je crois pouvoir conclure que cette 

proposition est adoptee. 

Il en est ainsi decide. 

'IDXAlVJEN DEts PETI'2I0NS : 197~me RAPPORT DU COMI1rE P.t!~RtvlJ\.NENT DES PETITIONS ( T /L. 782) 
/Joint 5 de 1 1ordre uu jourJ 

Le PRESIDBllr ( interpretation de l •anglais) : Le 197~me rapport du Comi te 

permanent de1:> petitions contient, en a7:'.nexe, deux pro jets de rooolutions propose a 

par ce Comite. J'ai l'intention de mettre ces deux projets aux voix separement. 

Jtinvite tout d'abord le Conseil ~ voter sur le projet de resolution I qui 

se rapporte ~ une petition de M. Yan Kam Wing ( T/PET. 810) • 

Par 12 voix contre zero, avec une abstention, le pro.Jet de resolution est 

adopte. 

Le PRESIDi!:NT ( interpretation de 1 •anglais) : Le projet de resolution II • 

se rapporte ~ une petition de ltAssoaiation chinoise de Nouvelle-Guinee (T/PET.8/11). 

M. LOBANOV (Union des Tiepubliques socialistes sovietiques} (interpretation 

du russe) : Je demande qu 1un vote ait lieu tout d'abord sur l'amendement ace 

projet de resolution propose par la d~lcgation de l 1Union sovietique et qui fait 

l'objet du par. 4 de la section II du document T/L.782. 

M. lliJ,iILTON (Australie) (interpreJcation de 1 1anglais) : Avant que le 

Conseil passe s.u vote sur cet amendement, je voudrais lui rappeler les remarques 

contenues dans le pa.ragraphe 2, A la page 5 du dvcument T/L.782. Ce paragraphe 2 

expose ~les observations de l 1Autori te administrante, qui doi vent @'tre comp le tees 

par la declaration suivante : 

"A la suite d 'une revision rece11te de la poli tique de l 'imruirJration, 

l'.Autorit~ administrante a decide que les .Asiatiques qui 'ne sont pas nes 

dans le Terri toire et qui ont ete admis dans le Terri toire awe tertnes d •une 

exemption avant le 30 janvier 1942 seront autorises ~ rester indefiniment dans 

le Territoire, ruais toujours aux termea de cette exemption." 

Cette declaration compl~te par consequent les observations de l'Autorit~ 

administrante sur ce point. 
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: -:illn ce qui concerne l 'amendement propose p13ir la delegation de l. 'Union sovietique 

au sujet d.u pro jet de resolution ·soumis par le Comi te permanep.t .des petitions, 

je dirai s_i mple.ment que 1,a question discutee a une portee beaucoup plus limi tee. 

Il ne s 'agit pas .du probl~me de 1 1ensemble de la politique d 'i1Lmieration appliquee 

dans le T.erritoire · -sous . t utelle. La petition ne sou~~ve· que la question de savoir 

si certaines fauilles devraient, en vertu des dispositions existantes, avoir 

le droi t d' en'l:ircr sur le Terri t oire. Par consequent, cette petition ne se rapporte 

pas~ des propositions aussi generales que celles qu 1envisage l'amendement de 

l'Union sovietique. 11/Ja delegation sera, dans ces conditions, obligee de voter 

contre cet amendetaent. 

Le PREclIDE!~ (interpretation de 1 1anglais} : S'il n'y a pas d'autres 

observations a cet eea.rd, je vais mettre aux voix l 1arnendement au projet de 

resolution II contenu dans le paraeraphe 4 de la section II du rapport du Comite 
permanent des petitions. 

Par 7 voix contre six, avec une abstention, l 'amendement est retiete. 

Par 7 voix. ~ontre zero, avec 7 abstentions, le pro,iet de re~olution II-est 

adopte !. 

EXAMEN D.8 LA SITU'rATION DANS ill TERRITOIRE SOUS TUTELLill DU SAl✓.OA·--OCCIDENT.AL : 
RAPPORT AN!WEL BUR L 'lillMINI3TRATION DU T.illRRITOlllli SOUS TUTBLLE DU SA1'10A--OCCIDENTAL 
(T/1330; T/1.781) LPoint 4 f) de 1 1ordre du jourJ (suite) 

~~ .. l'invitation du President, !11. T.R. Smith, Representant special du Sax:oo-­

Occidento.l sous l 1administration de la Nouvelle--Zelande, prend place ~ la table . 
du Conseil. 

Pro~r~s politique 

N. TOTJROT (France) : J'ai quelques questions ~ poser sur le plan politique. 

Le rapport de l'Autorite administrante pour 1 1annee 1956 nous apprend, a la paee 28, 

que des districts administ:ratifs, co11sti tues en f onction des regions g~ographiques 

du Territoire, ont ete crees 1 1an dernier. Je voudrais demander au Represente.nt 

special de nous preciser si ces disctricts ont ete effectivement crees et, dans 

l 1affirmative, de nous indiquer leur nombre et de nous dire quel est le 

fonctionnaire, ou quels s ont les f onctionnaires, places~ leur t~te. 
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M. S~lITH (Rcpresentant special) (interpretation de l 1anglais) : Les districts 

administratif$ ont ete prevua, mais aucune mesure n•a encore ete prise pour les 

creer, dans la pratique. Cependant, tousles departements ont ete avises que, 
pour prend.re des decisions s 1appliquant aux differents districts, ils devront 

desormais tenir compte du fait que ces districts administratifs sont prevus. Ceci 
mis a part, on pe;ut dire que la situation n.1a pas change. • 
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M.- TOUROT (lirance) : ·Je 1>asse a :mZl seconde question.. .Au paragraphe 16 - -
du document de travail redi~e par le Secretariat (T/L~7i3l), nous lisons, 

au sujet du Comi te du statut samoa1J, que "les et~an~ers residant au Samoa et 

remplissant certaines condi tiorlS ce5,1cer.nant la a.ui,ee de leur residence ont le 

droit cle demander leur naturalisation en vue de deve11ir citoyens samoans. 11 

Je desirei"ais que le .i:{epr6sentant opeciel prec~se a' il est J?Ossible que, dans 

cette phrose,_ 1~ Comite ait sous-entendu tout l!!urop~en qui vit au Samoa 

occide~1tal., 

Mo SMTR2.ij (ReJ.)resei.ltant Sl)ecial) ( interpretation de l t an_;lais) : Cette 

phrase porte certsiue:..nent sur , 'tous -les Eu.1.1 0,i;>ee,ls; :j.1 y a la. une disposition 

destinee a perme·ctre, a cew:: qui degi:ce,1t resicler dtune maniere pel"manente au 

Samoa, de devenir des citoye1.s sarnoaus. Le 1·epresei1tant de la lcrance comprend 

certainement q1.1.e, tant que le Samoo ne jouira pas de l'autonomie complete, 

il y a la une question qui ne se po:=;era IJF.lCo 

M, 'l10UROT (li'rance) : Je le :,.:>entlS\:is,; mais j 'ai prefere en. avoir la - --
confi:rniation-. Je 11asse a une autre ~uestioao 

Au pai·a!~raphe qui se trouve au bas de la pa!;e 23 du rapport de 1 1.Auto:cite 

adlninistrante pour l'annee so'lls examen, il est parle du Conseil d'.Aleis&., 

qui consiete d' un ma ire et de trois coi:1seillers o Ce ConseiJ_ :fonctionne-t-il 

depuis loncrtempa ? ~'a-t-on pos envisa.::;e, la possibilit.§ d'y faire participer 

des Samoans? 

!,1!...fillITIJ (Re11rese11ta1.1t special) { interpretation de l' ane;J.ais) : Ce . 
. 

Conaeil f'onctionne depuis environ dix ans; tousles residents de cette reGion 
I . 

ont le droi t de partici:per aux elections o. En i'ai t, il ne vi t danis cette reGion 

aucun Samoan de race tout a. :;:ai t pure; on y trouve d.es personnes metissees de 

samoan. 

M. TOllROT (Fre.11ce) : Les jujes adjoints (~~ ... !JociatEl. Judp;~£:_), ainsi qu.e 

lea juges de dir.;·~rict sont nom-nes l)Rr le Haut-Commisaaire tant qu' ils restent 

juBeS samoans du tribunal :pour lcs ter:.r.-es et titres (r.ands and T:.•1jJ.es Court). ... .. ___________ ,,.. __ ..__.,. 

Cea deux cateaories de ju:.;es, ai j'ai bien compris, conservent leu.l."s :ro1'lc·liiona 

a. la discre·bir,ri du Haut, .. conuniaoairot- Je oa:La qu! ilo sont nommes par le 

Fono des Fatpoules~ 



MVE/YB 
M. TOurot (France) 

Il semble tout · de m@me que l' ind6J,Jend.ance de cea ·juges ris.que, tout.au 

moins en theorie, d'~tre g$nee· par le fait qu11ls ne demeurent en fonctiQns 
qu'autant que le Haut-Commissaire le deairE:l• Le ~Representallt spacial pourrait.il 
faire quelquea remarques -sur ce point de detail? . l& delegation attache une 

grande importance a.·l'independance du judiciaire v;ls-a.-vis de l'executif. 

M. SMITH (Repreaentant special) (interpretation de l'anglais) : Comme 
le representant de la F'rance, l'Autorite sclministratite v':"'udrait que les ·juges 

soient independants; en fait, 11 en est bien ainsi. Cep~ndant, la possibilite 
doit•aubsister d'eliminer un juge qui ne donne pas satisfaction; ce pouvoir 

,.. est attribue au Haut-Commissaire. ·mv1demmenti le Haut-Commissaire n'agira :pss. • 

en l'espece sans avoir cons\llte le.Conseil e~ecutif'. Y.iais il y a la un pouvoir 
reserve du Haut-Commissaire; j 1ajoute qu'il ne l'a encore jamais utilise. 

M. TOUROT (F.rance) : l/.a derniere ·question co11cerne la position du 
\ 

~.ataafa sur le plan constitutionnel; en posant cette question, je pense au 

chef de l'Etat futur; je voud.rais savoir si la position du Nataafa n'ea~ pas 
l'indice d 1une situation qui risque de se developper plus tard et de nuire au 

developr,ement politique localo 

M. SMITH (Representant special) (interpre·tation de 1 1 anglaia) : Je ne 
saisis pas tres bien le sens de cette question. Le Mataafa eat l'un des chefs 

supi"&ies; pour le moment, il n'a pas de fonctions o:Cficielles. Je ne vois pas 

tres bien en quoi la position du ?J;ataafa es·li liee a la question du gouvernement 

local, , . 
. . 

M. TOUROT (France) : Je voulais· ·aimplement avoir une precision. Le 

Mataafa fait partie de l'une des quatre familles royales. Pour le moment, il -- ~ . . • 

ea~ en quelque sorte Un peu ecarte de 1 1 ·administration locale et c' est peut-~tre 

parce qu1il est tenu actuellement eloigne du pouvoir qu'il est oppose a cert~ines 

attributions ·du chef de l'Etat f.utur. Pour 8tre plus· pr~cia, je dira~ qu'il y a 
deux chefs qui, dana la nouvelle orsanisat:i.011, ·doivent $tre nomm4s ulterieurement .. 

Le Mo:ba{!S2:. eta.nt ecarte, il 9 SU$<.}J/c6 autour .de lui, p~ut--~t,re .a~i'lS une .petite 

proporti-:in., une aorte d' oppo~!i tion la11vee. C' es·t pourquoi je voulais savoir 

•si, malgre tout, il ne pourrait pas ~t:r:e a l'oriai'ne <1tune oppositicm• · ... 

qui, plus tard, risque de g@ner le developpement normal de la politique· locale. 
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. . , , 

M. SMITH (Representant special) (interpretation de 1 1anelais) : Le 

l(ataafa avai t participe, en g,uali te de me.mbre, o. la Conference reunie . 
en 1954 pour elaborer une Conatitution. Cettc confel"ence a recommande une 
direction commune de l'Etat consistaut en cleux chefs; tant que ces chefs 

resteront ·en vie. Si l'un des deux vient a dispara1tre1 la situation devra 
@tre revisee et la question sera certainement reexaminee; on en parle deja 

beaucoup parmi les Samoans. 
L'Autorite ad.tniniatrante a estime que cette question devait etre re3lee 

par les Samoans eux-m&ies. ,!\ la Conference, le llataafa a nettement exprime . 

son desaccord, Cependant, la situation eat toujours la mt~e; la majorite des 
Samoans estime que la deciaio11 prise par la Coni'erence constituante exi)rime 

bien leurs vues. Je le repete, la question est sujette a revision, peut ~tre 

reprise a. tout moment et aera discutoe par la nouvelle .Asseml:>lee legislative. 
• J 
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M. KIANG (Chine) (iute-cpretation de l'at1c;lais) : Ua. delegation a peu 

de questions a poser a.u ::.1epreser1ta.nt special. La p:~·er.:iel."e po:tte sur l' organi­

sation politique du Territoire, A la pa,ge 30 du rapport annuel., il est dit que 

le Parti der.toc1~ate sru:ioan, bien qu' il n I ai t jar.:ais ete tres co11s iderable en 

non1b1"e, eta.i t a.ssez :ii~pc.v0ta ~t. ~~,. .. ~ 1953, il ser.lble a,voir l;)erdu de sa. force. J e 

serais reconnaissant au 1lepl'esent ant special de nous indiquej'.' les re,isons ponr 

lesquelles il croit que ce parti a perdu sa force. 

M, Sr,iITH (Represerrtant special) (interpretation de 11 angla,is) : 

En reponse a la question du representant de la Chine, je dirai qu'il n'eot pas 

facile de voir pourquoi un n!ouver.:ent, politique perd de sa force. Peut-€tre l 'une 

des raisons est-elle que le dirigeant de ce parti a ete elu ner.1bre de 1•Asser.1blee 

et qu' il n I a -plus le r.4oindre interet a di:i-:iger un parti d' o-pposi tion. Cependaut, 
, 

il y aura, cette annee, des elections et la question se posera. peut .. etre a 
nouveau. Pendant 1' intervalle entre les elections, il ser.:ble qu 1 il n 'y a.it pas 

eu suffisru:1r.1ent de conti·overse politique pour que le ;;.,~rti dei::eure en vie. 

u. KL\NG (Chine) (interpretation de 1 1 a.uglais) : Dois-je coL1p1·end::ee 

qu'il n'y a pas d~autres partis politiquea dona le Tcrritoirc? 

~.i. u11r.11H (Hep1 .. e~entant cpecial) ( interpro·tation de l' e.nglais) : Telle -est la situation. Iln'y a pas de partis politiques organises, Il y a evider.1r.:ent 

des groupes dont les r:etibres ont diff6rentes opinions, r.w.is il n' y a pas de part is 

organises. 

H. KIANG (Chine) (inte11>retation de l'angla.is) : i-Ia. deuxier.:e question . ,,._ 
porte sur le gouverner.1ent local. Si j I ai bien conpris, lee districts adr.iinis­

tratifs fondes principalenent sur les regions geographiques du Territoire ont ete 
etablis vers la fin de 195(,. Ace propos, le rapport indique que l'experience 

a.cquise dans l 'a.dr.1inistra.tion de ces districts devrait donne-r la menure dans 

laquelle l'opinion publique est pr€te a accepter la fornation de conseils 

regionaux ou de district. 

Le Hepresentant special pourra.it-il nous dire dans quelle r.1esure l' expe­

rience a prouve, jusqu'ici, que 1 1opinion publique est prevaree pour cette 

fori~at1on de conseils regionaux ou de district? 
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U. Sl-lI'I'li (Hep:cesentant s·~ecial) (interpretation de 1 1 anglais) : 

Jusqu'ici, il n'y a pas eu d'effet visible. Dans divers districts, il y a eu 

des discussions, favorisees par lee conseils locaux, guent au gouvernement local 

eventuel; r.~ais 011 n•est pas parvenu, juaqu'ici, a l'etablisserient d'autorites • • 

en bonne et due forr.te, encore que, cor.:i:te j ~? l 1 a.i dit hier, il y a.it eu des 

discussions dans ce sens depuis qnclque ter.rps. Le rJonseil de gouvernei·.:ent local 

suit ces discussions et essa.ie d • encouragG.(" le de¥elop-per.:ent de tellea o.utorites. 

u. KIAUG (Chine) (inter[lJ."etation de l'analo.io) : L'an dernier, 

l 'Autorite a.dr:dnistrante a. dit au Conseil q\.\e l 1 eta,blisser.1ent d 'un aystene 

cor.iplet sere.it atteint d' ic1 un a11. En 1956, le syst01::e de oes Conaeil.a a ete 

etabli. Le :i.1epresentant specio.l se ro:p1,')ellera. -peut ... ~tre qu' il e. dit au Conseil, 

l'annee derniore 1 qu'il n'eta.it pas encore possible de voir que.nd la troisier.!e 

etape serait franchie, mais qu 1il otait a souhaiter que cela vuisse 8tre en 196o. 

Cette declaration a. donrle a beattcoup de 1:1e1:.bres du Conseil de liutelle une 

impression d' incertitude quant a la dernicre eta:pe de gouvernenent par un cabinet 

des 1960. Le .~iepresentant special pourrait-iJ. dire au Conseil quelque chose de 

plus rassura.nt que ce qu' il a pu lui dire 1 1 annee derniere? 

li. DilI'l'H (Revresenta,nt special) (interpretation de 1 1 angle.is) : En 

reponse a cette quest.Lon, je ne puis quc dire que la politique n'a. pas change. 

Nous passerons bientot a 1 1etape suivante. Apres les elections, a la. fin de oette 

annee, il y aura un cabinet dirige ·t?ar· un prer.1ier i::inistre sa.t1oan, Nous consi­

derons toujours que la procha.ine otave sera - nous l 1esperons tout au i:1oins ... en 

1960; r.1ais, pour l' instant, nous n' avons aucune raison de chanc;er d • a vis. Tout, 

jusqu 'ici, se deroule cor.1r.1e nous 1 1 avions prevu. 

U PA~: HTIN (Birr:~anie) (interpretation de 1 'an3lais) : Avant de poser 

des questions au Representant special, je suis heureux de lui souhaiter la bien­

venue, au no1:1 de i::a delegation, et de le rer.:ercier de sa. declaration lir.libaire 

si instructive. 

Fa.r cette declaration lir.tine,ire, nous avons pu nous rendre co1:1pte qu I il il 
' 

y a eu des chaneer.~ents constitutionnels et que l t Autorite adr.1iniGtrante se propose 

de les nener a bieu. Ge-pendant, le Hepresentant special n• e. rien dit d'une 

question d'ir:rportance vitale, a savoir le statut des habitants. Pourrait-il 
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U Pa.w Htin, (Birma.nie) 

nous indiquer si le Select Cor.~1ittee qui a ete designe a etudie cette question et - · 
sides decisions ont eta prises? 

. 
H. SMITH (Representant spocial) (interpretation de l'anglais) : Tout 

d 1a.bord, je .rer1ercie le representant de la Bin1anie de ses paroles de bienvenue. 

La question du statut des he.bitants continue de nous causer cer·l;aines diffi-
. 

cultes. Le Select Cor.uaittee s 'est reuni a plusieurs reprises. Il a. ·indiqu6 des 

condition13 de citoyennete sar.1oane, nais il n'est pas encore parvenu a des 
. . 

conclusions definitives sur la question du statut ne.tional. Pour l' instant, il 

ne ser.1ble guere probable que le Cor.~ite se proncnce o,vant la pleine autonomie du 

Territoire. Les Hamoe.ns sont e.dar.~antius pour · ce qui est de reserver le statut 

sar.10an parce qu' il affecte, en particulier, l ea titres sauoans et le d1"oit de 

propriete de la terre sa.ooane. Ces privileges vont avec le statut saooan et les 

1aembres sar.1.oans du Cor.1ite, pour l' instant, sont ferr:!ement decides a reserver ces 

droits. 

U PA~·l Hl'IN (Birr.1anie) (interpretatio1:1 de l 'anglais) : Pouvons-nous -
supposer raisonnabler1en·l; qu t apres 1957, par excr.1ple, lorsque 11~ Parler.~ent sera 

b:t.en etabli, une solution pourra gtre trouvee par l 1 .Autorite adr.1.inistrante en· ce 

qui concerne cette queotion vitale du statut des habitants? 

lii. GU:'rH (Represento,n·c special) (inter,:.>retation de 1 t anglais) : . . 
En derniere analyse, cette quei:rliion ne relcve pas de 1 1 Auteri te adr.1.inistrante, 

mais plutot du gouvertYn:tent l,:,c.al, et il r.1. •est difficile de predire ce qui 

se p-,,ssera. Sans doute., il y a, dans le '11errito1:re, un sentir.1ent en faveur du 

naintien, du noins jusqu'a l'autonoi:lie coi:rJ?l~te, c'est-a-dire vers 1960, de la 
. . 

distinction entre Sat.loans et non-Sauoans, car le peuple samoan veut gtre sur • que • 

ses d.roits aux titres fonciers et, a lo. propriote fonciere eeront pieinement ~c§oerves. 

U PA'.:1 HTil'l (Birt1anie) (interpret9.tion de l'anglais) : Je passe a la 

question du ~uff:::age univ~:rsel des a~ultes.. D'apres la declaration lininaire du 

Rep:r.esenta.nt special, nous constatons que, pour l' instant, et conforr::euent aux 

voeux des Sar.cans, le suffrage sera legerer.~en t lii:d te en ce sens que les • 

f'tirconscriptions samoanes seront fondees sur le syster.1e des i:1ata:i.'. Le Representant 

special pourro.it-11 r.1e dire si cet-ce idee du suffrage univerael gagne du terrain 

dans les r.1ilietL-<: sar.oans eclaires? 
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i\I. SMITH (Rapresentant specia~) ( inter-prete.tion de 1 1 a11glais) : 

Il n'est pas facile de dire si cette idee gagne du terrain. Sans doute est-elle 

discutee frequemment entre Samoans. L1Autorite administrante a saisi toutes lea 

occasions possibles de faire comprendre au peuple somoan les avantages a•un 

systeme-de suffrage elargi. 

Aprea mon retour, l'an dernier, c 1est-a-dire apres la dix-huitieme ·session, 

j 1ai fait rapport a l'Assemblee legislative sur la resolution adoptee par le 

Conseil. La question a ete discutee, mais les opinions exprimees par le vote 

ont ete contraires a 11adopt:l.on du suffrage universel, pour le moment du moins. 
( 

Je crois par centre que chez les jeunes Samoans, il y a deja une acceptation 

de l' idee. 

U PAW RTIN (Birmanie) (interpretation de 11anglais) : Je n'ai pa,s 

d'autre guestion a poser, je remercie le Representont special de ses reponses. 

l;i,, CLAEYS BOWAERT (Belgique) : i1a premiere question sera une question 

de detail. Je voudrais savoir si les deux Fautuaa qui sont membrea du Conseil 

d'Etat representent une pyramide de familles eparpillees dans l'ensemble des 

deux iles et dans l 1ensemble de tout le pays ou bien si leur zone d1influence a 

de~ assises territoriales, s 1 ils representent une region ou des regions parti- . 

culieres? 

ti. SNITH (Represente.nt special) ( interpretation de 11 anglais) : En reponse 

a cette question, je dirai que, traditionnellement, le systen~e politique samoan 

aboutit a deux grands groupes de familles separes; ces deux groupes,les Tumua 
et les· Pule, ont, pE\r tradition, divia15 le Samco. en dGt~~ depuis un aiecle au 

moins. , L'un des deux Fautuas re-presente Twnua, l'autre reprooen-te Pule. 

Ils sont divises sur une base de district, maia chacun represente une partie de 

Upolu, chacun re-presente une partie ae Savai'io J:l y a done une division trea . 

nette representee par ces deux Fautuas. 

:a. CLAEYS B000.AERT (Belgique) : La deuxieme question reviendra. sur le 

probleme du statut samoan qui a deja fait l'objet d1une question de la part de 

mon collegue 1e representant de Birmanie: quelle est actuellement la composition 

du Comite du statut samoan dont parle la page 16 du .rapport? Il m'interesserait 

de la connattre. 
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~i. SMITH (Repre~entant special). (in_ter~retation de 11anglais) : Ce 

Comite comporte tous les ·membres du Conseil executif, avec trois membre.s de la 
• . . 

collectivite locale, deux Europeens, et cinq ~utres representants de Sa~oa qui, 
tous, je crois, sont membrea_ au E_ono dee Far,poules. 

l-1. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) : y· a-t-il au s11in de ce Comite des 

tendancea d'opinions· divergentes suivant la communaute a laquelle appartiennent 

les membres, suivant la race, ou bien les divergences sont-elles d'ordre beaucoup 

plus genera.l'l Ne se cric;talliaent ... elles pas suivant la ligne de la communaute 

raciale a laquelle ·appartiennent les membres1 

M. S~•lITH (Representant special) (interpretation de 1' anglais) ~ Il y a 
des divergences de vues lllaia, d'une fagon generale, 11 semble que celles-ci 

dependent plut8t de l'opinion individuelle. Il y a par exemple dz~x points de vue• 

nettement opposes au sein de la communaute europeenne: 11 un des groupes voudrait 
. 

un statut commun, l'autre ne le souhaite pas et pense que le statut somcan. devrait 

~tre conserve comme une chose a part. L'opinion samoane eat egalement variee, 

mais de· faqon ·moins marquante; generale: Jnt, elle est en faveur du maintien du. 
statu quo. 

t 

,, 
iI. CLAEYS BOUUAER1r (Beleique) : On comprend tres bien g,u' actuellement 

tout a.u moins, les n:embres samoa11e ou l • opinion publique samoaue en general 

tiennent aux anciennes coutumes, aux anciens ti.tres, o.ux anciens rlroi ts ·fanciers, 

les deux etant plus ou moins en cor~elation; mais la question du statut, la 

question du maintien de ces droits :f'onciers et de ces couturees traditionnelles 

concernant lea titres n1est pas, me semble-t-11, indissolublement liee au· · 

statut samoan lui-m@me, qui est en somme une definition de la nntionnlite 

samoane. On peut tres bien concevoir qu'au sein d1un mGme peuple, d'un mtme Etat, 

d'une m@me nationalite, certaines personnes aient, par droit hereditaire, 

certains privileges ou soient proprietaires de certains biens ou de certains 
.. 

titres alors que d'autres ne les auraient pas. Cette question ne me semble done 

pas gtre un obstacle a 1,~ constitution, a l 1ela.b.orat1on d'un atatut eamoan et je 
• ' 

vois d1ailleurs que o'eat bien dona cette direction que le Comite semble s'ori~nter, 

puiaqu'il a fait des propositions etablisnant la nationalite samoane .sur quatre 

principes distincts. Les Samoans auraient-ila d1autre part tendance a accepter 

que leurs coutumes particulieres aoient etendues a toute la communaute, y compris 
la communaute europeenne? 
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M. SMITH (Representant special) ( interpretation de l .' anglais) : 

La communaute samoane n'a pas, que je sache, suggere que ces coutumea soient 

etendues au secteur europeen du pays. Les Samoans croient que leur propre 

systeme leur donne toute securite, il es't rattache a la terre et a la propriete 

fonciere, leur securite sociale en depend et ils ne veulent paB perdre ce droit, 

Ils constatent que lea Europeens ne sent pas attaches a leurs terrea et ils sont 

done economiquement moins sGrs, · L'insistance qu1ils mettent a conserver le 

systemes des matats, qui est fonde sur la propriete fonciere, est liee, je crois, 

principalement ace facteur. 

Il y a evidemment une certaine division entre lea deux aspects que le 

reprt1sentan·li de la Belgique a sisr.ales. Le Comite a divise le probleme du 

statut national et a etabli assez clairement des regles pertinentes, mais il 

ne s 1est pas: mis d1accord sur la question d'un statut national commun. Il 

prefere le maintien du systeme actuel, c 1est-a-d1re 1~ statut samoan, dependant 

des matais et de la propriete fonciere samoane, et un statut europeen qui ne tient 

pas compte•de ~es deux el0menta. Les Samoans preferent conserver leur systeme et 

demandent que la terre soit propriete samoane. 
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- '" ( • ~.CLAEYij..!,~~ Belgique) : Ceci ma para.1:t @tre surtoU't une question 

de droit civil interne, mais, pour en revenir a cette questi~n, je voudl.•~:i,.s 

demander aussi au Representant spacial s'il pourrait analyser pour nous les diver" 

gences de vues qui se sent mani:f'estees au sein de la representation euro11eenne 

de cette Commission du statut oamoan. Le Rej}resentant s1ecial vient de nous dire 

qu'iune partie de ces representants etaient favol"ables a._ un statut unique., a.pplique 

a. tou~e la popul ation aamoane, et qu'une autre pa.r~ie incline.it plut~t vers le 

maintien de deux aystemes de droit civil separes, 11un applicable a ls communaute 

samoane et 1 1 a.utre a l 1au-c,re partie de la _popu~o,ti_on. ~ewe qui sont partisans 

du sys·teme unique veulent-ils ·p1•0.oooer, ou J?reco.nisent--ils, 1 1 abolition des 

coutumes samoanes particulieres en matiere de titres et de dro~ta fonciers?. 

lvj. SMJTH (Re.J?resentant special) (interpi~eta;cion de 1 1 anglais) : Non, 
. 
il n1y a. eu, ni d 1une part ni de 1 1aut,re, de sug~estion quant a, 1 1abolition des 

coutumes samoa.nes.. :V'o11da1nentalement, certains Euro peens pensent que, s I il y 

a.vait deux groupes separes, ils se -t,rouveraiont, eux, Eu1•0.peens, en minorite, 

et pensent que tout le inonde devra.i t @t,re trai ta sur un pied d-1 egalite. 

1-l.1 FEI:Q (Etats-Unis d'.Amerique) (inter_pretation de 1 1anglais) : Jfai 

dewc ou trois questions a. poser dans le domaine politique, Ke. premiere question 

trai'ce d' une declaration qui e.ppara.1:t dans le rapport. Le systeme des membres 

resrlonsables es·t entre en vi~ueur en 1956, consti tuant ainsi un premier pas vers 

la cr~atioo d 1un cabinet en bonne et due :t'orme. Ce systeme fonctionne depuis 

neuf mois environ. Le ReDresentant special pourrait-il nous dire de quelle 

me.niere'l 

t,I. SitlITH (Repreaentant s:oacial) (inter1Jre l;o.tion de l 'a11glais) : En 

reponse au representant des Eta.ts-Unis, je rap,Jellerai que j 1ai brievement souligne, 

dans ma declaration liminaire, le fa.it qu•a mon avis ce systeme :f'onctionnait fort 

bien. Les nouveaux meinbres designes., chtirges de leurs responsabili-tes nouvelles, 

se sont dOment acquittes de leur t8che au sein de l'Assemblee legislative et 

se sont montres tout a fait a la hauteur de leurs responsabili tes. Une l)artie 

d' entre eux a ate i'ormee a.vec une certe.ine lenteur, mais tous son'I.; main tenant 

parfe.itement au aourant du travail des divers departements relevant de leur 
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competence au sein du gouvernement, et je suis certain qu'ils sont pr$ts ~ 

accepter cles responsa.bilites encore plus gra11des l'annee prochaine. 

M. FELD (Etats-Unis d 'Amerique) { interpretation de l 1a.ngla.ie): Pour ce 

qui est de la recomrnande.tion du Comite du statut samoan au sujet de la citoyennete, 

par opposition au statut samoan, je vois que le ComitE! recomta1ande qu'un projet 

de loi soit presente en 1957 a 1 1Asaemblee lesislative, stipulant que lton pourra 

acquerir la citoyennete sa.~oane selon quatre principes distincts : naissance, 

ascendance, naturalisation et itmnatricule.tion pour les femmes etre.ng~res aya.nt 

epouse des Samoans. Le Representa~t apecial pourrait-il nous donner 1 1horaire 

prevu par l'introduction de ce pro.jet de loi a l 1Aase1i1blee legislative cette 

annee? 

M. SNITH (Representant si;ecial) ( interpretation de 1 'ang~ais) : L •Assen1blee 

legislative doit sieger une fois encore cette annee et cette question se trouve ~ 

son ordre du jour. Cependant,, compte tenu de ce que je se.is du travail conside­

rable qui attend l 1Assemblee lec;islative, 'je ne crois pas que celle-ci sera saisie 

ie cette question cette aqm!e. Cette question se trouve A l 'ordre du jour, ma.is 

i•autres questions semblent plus urgentes pour le moment. 

M. FELD (Etats-Unis dt.Amerique) (interpretation de l'anglais) : l,la 

1uestion porte sur les commentaires du rapport a.nnuel au sujet des fonctions 

i.u Conseil d •Etat . Je re1i1arg_ue qu •o,pr~s l •etablissement en 1956 d tun nouveau 

!onseil executif qui ret:~place l 1ancien Conseil consultatif et qui est dote 

le pouvoirs beaucoup plus etendus, la pratique de re1.1nions hebdomadaires du Conseil . 
l 1Etat, qui est consulte sur lea projeta de loi et les affaires touchant ~ la 

.Joutume samoane e. ete remise en vigueur. Est-11 probable que le Conseil d •Eta.t 

ne soi t plus d 1aucune utili te en 1960, lorsqu •un gouvernement res·ponsable aura 

ete consti tmi? 

u. SMITH (Representant special) (interpretation de l•anslais} : Les merubres. 

au Conseil d 1Etat autres que le Haut-Commissaire sont les deux chefs supr8mes qui, 

: • .: comme on le propose, ~ present, aeront chefs de l 'Etat plus ta.rd. A l •heure 

i, -: actuelle, on -pense que toutes les questions qui pourraient @tre examinees par le 
,,·!: 
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chef d'Etat devrsient ~tre examinees par le Conseil d1E"ta"t, p8ur le moment, et 

ce Conseil n beaucoup plus de travail a 1 1 heure ac·tuella qu' il n 1 en a eu par le 

passe. Ilse r~untt cheque semaine; il n1examine pas seulement les questions 

que vient de raentionner le representant des Etats .. Unis ma.is discute aussi, de 

faqon officieuse, tout ea lea ques·tions d I in-ter~t general _pour le gouvernement. 

kl, FEff.P.. (Et at s-Unis d I Amer ique) ( in'terpretat ion de l' angle.is) : J e 

desire encore poser une .queotion apropos de la session de 1 1Assemblee legislative 

gµi vien·t de se tenir, Si j 1ai bien colllpris, le budget devait @'tre .1.:>resenta a 
cette session, tenue vers la fin du mois de r.aars. Le Representant special 

pourrait-11 nous dire quelles 6te.1en·t les dispositions _principales du budget? 

ivl. S1,'lITH (Represen·tant special) (iuterpl•e'te:cion de 1 1 anglais) : Le 

budget -pres~nte a ce momen·t -la. ne conteuait pa.a de rJropositions nouvelles. 

~.ialheureusement, je n•en ai pas le texte ici1 ma.is de maniore genera.le il ne 

s I occupai t que des affaires coU11antes du gouvernement. ll comportni t ler, 

ou,,ertureo de credit, dont lee difi'eJ.1ents set•vices devaient adopter les montants 

respectifs. Je regret,te de. ne pouvoir vous donne1· plus de renseignements a ce 

sujet. Il s 1agissait d 1un procramme financier normal~our 1 1annee, ne contenant 

pas de propositions not:.velles, 

ld. FE~ (Rc.0resentant. s116cia.l) ( interpretation de l • anglais) : Le budget 

oontenait-il des augmentat ions rema:i:quables pour certains services par rapport 

aux anneea prececlentes? 

1\l~ s:,1r.rn (Representant spacial) ( :Lnte111)l:'eta.tion de i 1 anglais) : 

J.,t augmentation la· plus importan·te e·~ait celle i•elative .au Depart,elilent de l' agri­

culture, qui a ate etablie sur une base beaucoup plus prat ique. le Departement 

de 1 1 agriculture, bien entendu, est, un sei·vice imvorto.nt pour le developpelllen·li 
. . 

economique futur du Te:t•ritoii•e, et, pour cet te raioon., on lui e.ccorde une attention 

particuliere, On a proi)ose des credits assez eleves, en _particulier pour la. 
• . ' 

cree.tiou de routes sur 1 ! tle de Sa.vai • i et pour la construction de ce~~aines . 

ocoles, en plus des ecoles superieures de Samoa. 
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l•l. I<EST~ (Gua·~emo.la) (interpretation de 1 1 espagnol) : En exaraina11t 

les chancements d 1orc11~e constitu•liionnel qui ont .vris l)lace c'!ans le 'l'ei1 rito:J.re., je 

~e suis ~ose deux questions qui sont peut-~trc d'ordre theorique, mais je aero.is 

heu:i:eux que le Hevresentan·t special m' aide a lea resoudre pou:r: ine pei◄ir.e·t·tre d.e 

mtetuc com1)rendre le f'onctionnement du systeme a.ctuel. Dc.".ls sa declaration 

lim:ino.ire, le Hepresentan-~ special nous a d5.t : " 

"Le changement formel prevu par le Samoa funendment J\ct de 1956 eat ......... . . ...... 

intei-venu puu apres, l~~ 14 se_ptembre, lorsque le H~.ut-Commisf.ia.ire a confers 

aux mcmbres du Conseil ••• le pouvoir d'administrer leurs de,LJartemen'ts 

et il a rendu chacun d 1eux responsable du fonctionnement de son pro~re 

departement." (T/Pv~828.i P,1_j.) 
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.M. Kestler (Guatemala) 
------·-------

Ces chanBeriients sr;nt·particulierement importants car ils auront pour effet 

d•eteblir un syst~me devant mener ~ la constitution d'un veritable conseil des 

Ministres. Je voudrais done demander au Representant special comment cette ref'orme 

est lilise en oeuvre, comment cette responsabilite sera exercee et quels en seront 
les effets. 

!:i, SMITH (Representant s·pecial) ( interpretation de l 'anglais) : Cette -- -- . • 

responaabilite ssexerce par 1 1intermediaire du fonctionnairc responsable du . 
departement qui, ainsi que l•envisage le Conseil 16gislatif, doit repondre ~ toutes 

les demandes concernant les finances, doi t expliquer la noture de toutea les 

:i:'ecle.mations reques et doi t, d •une mani~re generale, agir comme la personne 

resp0nsabla, Autrefoia, un fonctionnaire - dana la plupart des cas, le Secretaire 

du. Gouver~~ment - etait cense donner toutes les eXplications necessaires pour 

justifier )~a dcmandes d'ouverture de credits, et prendre les mesures appropriees 
dans les ctr:1 d~" reclamation . 

.Maint~ ;·ant, les divers membres s 'adressent au Conseil exctcutif lorsque son 

consentement est necessaire pour des questions concernant leurs d6:Parter~1entr-i 

respec'.bifs. Ils doivent exposer les questions a.u Conseil et donner lea ro,iaons 

d.es mesures qu'ilG envisagent. En giniral, ils prennent les initiatives et 

representent leurs services aupr~s de l'Assemblee. 

M. I<l!lS~~..B. (Guatemala) {interpretation de l'~spagnol) : Je voudrais inaister 

sur cet sspect de la quest!on en prenant un cas purement hypothetique: celui o~ 

un chef de serv!ce, dans 1 1exercice de sea fonctions, se trouverait ~tre responsable 

a1un service avant que le Conseil des Ministres soit constitue. Si ce chef de 

service rze renda:1. t, par exemple, coupe.ble d rune fe.ute; qui serai't soisi de cc·cte 

affaire? Qui pour:t1ait eventuellement destituer ce fonctionnaire? 

M. SMITH (Rep:r-~sentant spicial) (interpretation de l 1a.nglais) : Il s 'agit ......... ___ ....._. ... 
l~ d tune ctape in-term~d1cdre avant la creation d run veri tabJ.e conseil des Miniatres. 

Nous avons atteint. le p0int oh, pratique~1:ent, la responoabilite est la. me'lne. Au 

cours des })hases ini tj ales, le merubre nou.v~au demandai t des conset:s. 1/laintenant, 

tr~s peu d ~ant:i."e ewe l.e font. J.i.ln un mot, la di.f.f'erence conr:-iste en ceci qu 'au cours 

des phases initiales, l'assistance of:t'icielle etait assez largemen'ii requise. Nous 

avons maintenant depaase ce stade et nous progresaons reeuli~rement vers la phase 

sui vante, qui sere. celle d tune compl~te responca'h:J.li te theorique et pratique. 
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I,,~ !<ESTLER ( Quateniala.) ( interp:i."etation de l 'espaunol) : La q1.1.estion sui vante 

concerne i •elargissement des pouvoirs a.u Conseil executif. Pal"mi les cha.neerr.ents 

q•1~ sont intervenns, il semble que le Ho.ut-Commissaire aoi·li ap:peJ.6 clesorrnais a 
d\~1,1ander l 'a vis du Conseil executif, exception fai te a'=ls qu.estions qui oont 

p.:t:.:i 'i.iiculi~rement urgentes 6u qui sont -peu i ri1portantes. Cette modification a 

1;.ne grande ··portee, ·et nous nous d.emandons si le 1Ia.ut-C0111missaire a tout e la.ti tude 

pour decider s i une question est urgente ou si ell e ne reve't que peu d'impor.tance. 

Si le Commissaire prend une decieion en vertu de cette disposition, co1,,ment le 

Conseil executif pourra-t-il intervenir pour exercer scn contr$le? 

M. fJlilITH (Representant spe'cial) ( interpreta'tion de. l I ane;lais) : oi une 
- . 

• 6 
queetic;m. a un. tel caract~r~ d 1urcer;ice que le H~ut-Commissaire prend lui-men:e une 

deci~ion, il es~ tenu de faire rapport au Conseil, a sa procho.ine reunion. S1il 

prend une. d.ecisi rn'.1 au sujet d :une question d' :i.IJ}?ortance mini1;ie, il est certain que 

le membre du Conseil executif responsable de ce cenre de question en sera averti 

et aura la possibili te d ten saisir le Conseil I s 1il le des:t.re. Le Ifaut-Com~1isaaire 

ne peut en aucun cas aeir sans que le Corseil le sache et sans qu 1il puisse 

interven:tr. 

H. IillSTI.ER ( Guatemala) ( interpretation de l 1anglais) : La question que je ---
voudrais t1aintenant poser a dej~ ete evoquee par le representant de la Birmanie. 

Il stagit du droit de vote. L'an dernier, dans sa dec laration, la del4gation du 

Guatemala a insisti sur le fa.it que la population du Gamoa dans son ensemble n 1a 

pas encore eu l•occasion de se pr ononcer nettement sur l a question de so.voir si 

elle devrait pouvoir exprimer ses avis, lorsque le Territoire sera autonome, -par 

la voie du suffrage universel ou par l 'i:r;teru1edia.ire des Ma.tai, Nous avons dit 

que puisque des elections A l 'Asserablee legislative devraient o.voir lieu cette 

annee et en 1960, la possibilit~ existerait sans doute, en ces deux occasions, 

d1organiser un referendum ou une consultation popula.ire afin de diasiper tousles 

doutes possibles en ce qui concerne la mani~re de voter gue la population samoane 

prefere~ait. Nous avons sugeere qutun -pi~biscite ait lieu, au scrutin ~ecret, 

auquel participerait t oute la population txge·e de plus de 18 ans, afin de decider 

s 'il sex-a preferable de voter selon le syst~me du suffrage universel ou ·po.r 

l 1intermediaire c1es .Matai. 

Le Representant special pourrait-il nous presenter des observations en ce 

qui concerne cette sue;c~est i on que nous avons fai te l 'an dernier'l 
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f.:. BlviITH (Representant special) (interpretation de l ta,nglais) : Cotnme le ----
representant du Guatemala l 'a. inclique, cette question avai t ete aoulev6e l tan 

dern:Ler.. La discussion du Conseil A ce sujet a ete rapportee aux autori tea du 

Samoa occidental et largement publiae dans- le Territoire. Ce probl~me a ete 

discute depuis. L1Autorite administrante a toujours defendu le point dew~ que 

la Convention constitutionnelle de 1954 representait reellement l'opinion de 

l 1ensemble du peuple. samoan, qui ava.it pu exp:r.inier son avis, clairement et sans 
equivoque. 

L'Autor.ite administrante n'est pas pr$te, ii ltheure actuelle, Fl aller au del~ 

des reconunandations de la Convention constitutionnelle et elle ne peut faire sien 

le point de Yue qu •un referendum aerai t utile. La question a ete rapportee au 

representant a.e la population et, cornme je l'a.i dit, discutee par l'A_ssep1blee 

legislative. En tenant compt,e raisonnablement des opinions qui ont ete expr1.mees 

a.u Samoa. occidental sur ce probl~me, que nous conaiderons comme purement smuoan, 

je crois pouvoir dire que la majorit~ de la population est; sans a.ucun doutc, 

de 1 1avis qu 1a exprimi la Convention constitutionnelle. 
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M. l'l!iSTI.ER (Guatemala) (interpretation de l 1ee:pa~nol) : Qu'il me soit 

pei~mis <l' inslster am~ cet aspect, Le Representarit special estime.,-t-i11 d' apr es 

sa connoissance de la population du Territoire, qu'il serait poss'ible a cette 

population d1eYercer le suffrage universel? 

M. £MITH (Heprer:ieI.Ltant special ) (interpretati9n de l'ane;lais) : Cette 

qua~tion est bien _vaste. Ia population de ce Territoire, i~ ne faut pas l'oublier, 

elit ses proprea mataXs, selon sea prol?res methodes, a savoir au cours cle 
discussioi.1s pop~aires, On pent d;I.re que crest oinei que les auto(;htones expriment 

leur opinion, Je ne comprends :pE4s ti"es b:ten le aens de la question du 

representant du Guatemala. 

ltl, ICES TI.ER (Guatemala) ( interpretation de 1 1 cs1,aG}1ol) : Le Representant 
special vient .de preciser que la population procede au vote selon dos methodes 

treditionnellea. Il est certain que le passage de ce systeme traditionnel a 
un mode de suffrage different impliquerait une modernisation, une modification 

des usages traditionnels, C'est la raioon pour laquelle j'ai demands au 
Repr·esentant special s' il existe des obstacles s' opposant a. l: adopt ion de 

pratiques nouvellcs. 

M. SMITH (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Jene 

vois pas tros bien a quels obstacles le representant du Guatema~a semble peuser. 

S'agit-il d'obstacles decoulant de l'instr\1ction? Dans ce cas, je peux dire 

qu'il n'y en a pas. Le representant du Guatemala songe-t-11 aux coutumes 

samoanes? nans ce cas eealement, il n'existe aucune raison de penser que ces 

coutumes emp~cheraient l 1etablissement du suffrage universel. 

M, IillSTLTilH ( GuatemaJ.a) ( interpretation de l' eapagnol) : De la reponae -----
que le Reprosentant special vient de me donner, je deduis ~u'il n'exiateroit pas 

d'obstacles a i•exercice du suffrage universel par les Samoans. C'eot 

precisement ce que je desi rais savoir. 
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M. SALOMON (Hatti) : A la page 16 du rapport de l'Autorite aclminis­

trante., ·il est fatt etat des resul tats. obtenus par un Comi te special sur la 

citoyennete au Samoa, ainsi que des u.iffj,cultes qui subsistent en ce qui 

concerne le statut clomestique. Le Representant special pourrait-il nous dire 

si l'Autorite administrante a fait ·connaftre, d'une maniere ou d'une autre, 

ses vues sur les principes enonces par le Comite special? Est-il possible 

de conna1:tre ces vues? 

M. SMITH (Representan t .special) ( interpretation cle l' a11glais) : Les 

vues de l'Autorite administrante ont deja ete e~')?osees tres clairement; elles 

sont connues de la population. 

M. SALOMON ( Hatti) : Le juge prin~iJ;>al actuel est-il noILllle pour une 

pe:riode ·plus ou moins definie 'l Dans .le cas contraire, le Representant special 

pourrait-il nous dire si la situation de ce fonctionnaire a ete envisaGee en . . . 
fonction des changement~ qui devront intervenir apres 1960? 

. M- SMI~ (Representant special) ( interpretation c.l.e l' anglais) : Le 

juge :9rinci.pf;ll est nomme pour une periode de trois ans; le .juge qui occupe 

actuellemen~ ce poste a vu ses fonctions renouvelees a deux reprises. La 

Conference constituante a examine le statut a attribuer au juge principal; 

les memb_res de cette Conference ont reconnu que., tant qu' il manquera, parm,;i. 

les Samoans, de personnes possedant les connaissances requises, et notamment 

les connaissances juridiques, il sera necessaire encore pendont long·~er:1ps de 

depenclre de la Nouvelle-Zelana.e en ce qui conccrne lo nomination d w un juge supr&ie·. 

Mo SALOI-1O1'! (Ha:t:ti) : Une derniere question: Repontlant tout a l'heure 

au representant de la France, le Representant special a uonne des renseignements 

qui, je m'en excuse, ne m'ont pas paru tres clairs. Je ~esirerais que le . 
Representant special m' indique l' impor·tance <lu groupe qui se cristallise autour 

du ~ataafa, - ce dernier professant certaines opinions qui semblent dis~identes. - ' 

M. S1',1ITH (Representant speciAl) (interpretation de l' an3lais) : Il ::st 

difficile de donner des chiffres en ce qui concerne le groupe qui soutient le 

Mataafa. Le nombre des personnes qui font les designations au titre de :rt.ataafa 

est faible; en out~e, il y a un lar~e groupe de familles qui seraient pr~tes 
I 

a suivre le V~taaf,! sur certaines questions, mois non pas sur d'autres. Cependant, 
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au sujet m&ie de la position du I?autua, on peut <lire que l'opinion e,.;,es LJsmoans 

se divise d'une maniere generale en deux groupes : Poule et Ttunua. Les partisans 

du Matr!lfa se divisent egalement en ces Ci.eux m&ies 5roupes. Il est i1hpossible 

d'evaluer d'une maniere tout a fait exacte le nombre des partisans du l~1taafa. 

L'annee derniere, j'ai dit ici que ce nombre etait assez faible. Je regrette 

de ne pas l)ouvoir clonner d' autres precisions. 

M. MUF'TI (Syrie) : Ua delegation voudrai t sa·{oir quelles sont les 

matieres, prevues 1Jar la loi, au sujet desquelles le Haut-Commissaire est tenu 

d'agir conformement a l'avis du Conseil executif. 

M. SMITH (Representant special) (interpretation cle l'anglais) : Il m'est 

difficile cle repondre a une quest,ion aussi vaste. Le Haut-Commissaire a 

l'obligation d'aeir conformement a l'avis du Conseil ex0cutif, sur toutes les 

questions, sauf sur quelques sujets reserves. Les questions principales faisant 

partie du uomaine reserve sent celles qui concernent les problemes fanciers, 

la representation etrangere et la d6fense; le Haut-Commissaire doit consulter . . ' 

le Conseil executif sur tautes les autres questions. 
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M, MUFTI ( Syrie) : Il me semble que ma question n'a pas ete bicn 

comprise. J•a~ demando quelles etaient ·lea matieres prevues par la loi e·!i au 

sujet desquelles le Haut-Couunissaire etait tenu d'agir et non paa de consulter 

le Conseil executif. -Il y a une certaine nuance dans cette question. 

111, SMITH (Representant special) ( interpretation de 1 w anclais) Il 

m'est difficile d'etre plus prec1s. Le Haut-Commissaire peut agir en ce qui 

concerne les questions afferentes a la defense, aux relations etranaeres et les 

questions foncieres. Il peut eGal~ment agir, comme je l 1ai d6ja dit, lorsqu'une 

question es ti trop urgente ou d I iL1portance trop secondaire pour qu I il cousulte 

le Conseil eJcecutif. Pour toutes autres questions, le Haut-Commissaire consulte 
ce Conseil. 

M, MJFT~ (Syrie} : Ma deleca~ion ne considure pas que cette reponse 

soit satisfaisante. Motts voud.rions avoir de plus a1:1ples renseignements a un stade 
ulterieur, si cela est possible. 

Dans son discours d 1ouverture, le Representant special a dit : 
11 Chacun des trois membres fonctionnaires Ldu Conseil executifl'- QGit 

egalement collll1le chef d'un departement et, le cas echeant, conseille ou 

assiste les membres elus lorsqu'ils ont besoin d1aide." (T/PV.828, p, §) 
~is delegation voudrait savoir de quelle maniere cett~ assistance est fournie, 

pai· qui elle est fournie et s'il s 1agit d'une assistance organisee, par exemple par 

des inst~uctions, des roglements ou par toute autre disposition ocrite. 

lvI. SMITH (Representant special) (interpretation de 1 • anglais) Les trois 
membres fonctionnaires i=;ont le Procureur general (Attorney General) qui, bien 

entendu, est l 1autorite en matiere jurid:i.que; le Secretaire financier qui s 'occu:pe 

des finances et le Secretaire du Gouverneur qui s'occupe des questions politiques 

en general. Il n'y a pas d1avis systematiquement donnes par ecrit aux autres 

membres. c~s trois 1cembres fonctionnaires, qui ont competence dans leur propre 

domaine et qui ont une experience plus longue, sont toujours disponibles pour 

consultation. En general, l'nvio eot demonde:, En fait, je ne crois pas qu'il y 

ai t eu un cas quelconque d I avis qui aurai t ete d.onne sans avoir ete demonde. 

Les trois membres fonctionnaires agissent cow,me conseillers et arbi'tres lorsqu'il 
y a des difficultes, 
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iA. l1WTI (Syrie) : Ua delc~gation voudrai t avoir des ren3eignerne?J.ts 

plus detallles sur la liste des matieres dit es ''~erved ena~tments" qui figure 

dans la note explicative annexee a la loi d'octo'bre 19.56 qui a ete adoptee par 

le Pa:cle111e11t de la Nouvelle-ZJJ.ande. 

1:I. SMIT!! (Representant spocio.l) ( interr,'l•6 tation de l' anglais) : S' il 

est possible ., je ·p.ref'e:rei~a.is donner ce renscic;nement ul terieurement cor je n' ai 

pac les docnnents sous la main. 

i-1., __ IvlJFTI (Syrie) : l-1a deleaation voudrai·t egalement savoir dons quelle 

mesure 11Assemblee l egislative sere autorisee, a 1 1avenir., a leeiferer en matiere 

de defenoe locale. Des conditions ontMelles ete pos6es ace sujet par la l.oi 

d'octobre 1956 ~ laquelle je viens de me refo:r.·er? 

Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Z0lande) (interpretation de l'a.nglaic) : - --
Il serait peut-etre pr6furable que je reponde a cette g_uec;tion. Je ne lJe rends 

pas bien co11~pte si le representant de la Syrie porte la question un peu:plus loin 

que lors½.u I elle a ete posee l' an dernier. Si je cot1prends bien, cependant, il 

desire suvoir quelle est la competence du Parlement local au Saliloa en rnotiere de 

defense. .Ai-je bien compr•is? 

M. UUJ'.CI (Syrie) Oui. ------
Sir Leslie t•M:iRO (:Nouvelle-Zelande) ( interpretation de 1' angl.ais) : .... 

Natureller::cnt, ls. re:ponse est que le Parlemell'G local n' a pas competence en matiere 

de defense. Il n 1y a pas eu de changement dans l'evolution de la question ou de 

son e:tamen depuls 1 1 annee derni0i-eo Ce l)robleme sero. examine, bien entenC a la 

lumiore de l'evolution politique et du developpement des institutions; mais ce 

stade n'est ~as encore atteint et la question est done en suspens. Puisque le 

representant. de la Syrie a souleve ce probleme, qui eat evid~mment conne:x:e a toute 

la question <les relations entre le Samoa-Occidental et le Gouvernement neo­

zelandais, il serait peut-etre bon que je traite cette _question des maintenant, 

En fait, 11 s'agit d'une repetition, 
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Sir Leslie Nunro (Nouvelle-!i~elaude) --· ·- . 

Je lirai tout d'abord le texte de la resolution de la convention conotitu ... 

tionnelle su~ ce point: 

"Les relations spec:Lales entre le Samoa--Occiden-tal et la Nouvelle-Zelande 

devront etre maintenues indeflniinent bien que la :f'orme en puisse changer avec 

1 1 evolution constitut:Lo11nelle et les circonstances. Ces relotiono, en derniere 

.analyse, devraient etre fondeea sur une alliance ou un accord plus ou moins 

s:L·::ilaire a 1 'accord existant actuellement entre le Royaume-Uni et le 

Royaun1e de Tonsa; mais il est reconnu que le statut du Territoire sous tutelle 

peut appeler des dispositions speciales. 

"Il devrait y avoir un representant cle la Nouvelle-Zelande residant au 

Samoa-Occidental et dont le statut, les pouvoirs et les fonctions d6pcndraient 

de la ·nature des rapports entre la Nourelle-Zelande et le Samoa-Occidental. 

La ?Iouvelle-Zolande aura certainement ses propres ouegestions a faire quant 

ace statut, ces pouvoirs et fonctions du representant - c'est la un point que 

je tiens a souligner parce qu'il s 1agit de la defense - mois il est clair que, 

dans une certaine mesure, il devrait R1agir de la d6fense, des affaires 

etrar..geres et de fonctions speciales." 

Je reviendrai a cela plus tard, mais telle est la position en ce qui concerne 

la defense qui releve de l' i\utorite administraute. 

Je voudrais esalement donner lecture des dispositions de la section 2 de la 

partie I du Samoa Amendment Act No 2, de 1956, - il est· numerate 46 - qui prevoient 

"La section 8 du Samoa .Amendment Act 1947 est amendee par abroea.tion 

de la sous-section 2 et remplacee par la sous-section suivante 

"'Le. pouvoir confore por cette sect ion de faire des leis pour assurer 

la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Samoa-Occidental, sauf exceptions 

provues dans J.a loi :principale, porte sur l'citablissement de. droits de peage, 

d 1irapositions, d'amendes, et d'autres charBes, ainsi que sur l' etablissement 

des conditions, restrictions et prohibit:i.ona a l'expo:r.tation et a l'impol"­

tati~n de produits du Samoa-Occidental ou vers celui-ci; mais - et c'est la 

le DOint sur lequel j'attire l 1attention demon collegue de la Syrie - il ne 

s 1atendra pas a l'adoption de leis relatives a la defense, pour ce qui est de 

1 1u'tilisation de la terre a des fins defensives, du recrutemen·t et de 
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Sir Leslie Uunro (Nouvelle-Z61onde) - ·- -.-----------
1 1entretien d1une force pour lo defense locale, ou de loio relatives aux 

offairen 6tranueres ou affectant les titres de la Couronne a tous <lroits, 

sauf pour les terres, appartenant a lo Couronne.'" 

Je tieno a donner a notre colleGue de lo Syrie une rli;;onse aussi complete que 

posnible. Si cela lui convient, il potu"rait discuter la precedente question qu 1il 

a soulevee avec le Hepresentont £pecial lorsque la . seance sera levee et je suis 
. . 

certain que le Hepresentan·t opecial sera en me sure de repondre ensui te en public 

a la question po~ laquelle le reprusentant de la Syrie voudrait avoir _ues 

precisions. 

M. l,1JFTI (Syrie) : Je remercie le representent de .;I.a Nouvelle-Zi6lande 

des precisions qu' _il a a.pportees; mais je me suis ref61.1 ~, d~ns ma question, a la 

loi d' octobre 1956 qui semble pern:ettre a l 'J\ssemble~ ~egislativ~ de_. legiferer 

pour la creation d 1une force de defense locale. ·Tel~e est la question precise que 

j'ai vou.lu poser8 Je pourrai tres bien avoir l'information qui s•y rapporte a un 

moment ulterieur. 



MHQ/YA T/PV.,829 
- . 56 -

i,i. SNITH (Representant special) ( interpretation de l' anglais) : Pour -
dissipe1" un lager malentendu apparent, • je dirai que la reponse qui vient d t ctre 

donnee p~r le representant de la Nouvelle-Zelande a mentionne cette loi 

d'octobrc 1956 qui stipulait ~que les pouvoira de l'Assemblee legislative de 

legiferer apropos de ·la defenae,ne a'etendraien+ pas a l 1etablissement de lois 

relatives a la defense, sauf pour ce qui est de l'utilisation des terres a 
des.fins de defense,et du maintien des forces volontaires pour la defense locale. 

Ces oeux questions: utilisation des terres et maintien et recrutement de 

forces volontaires s·ont, de par la loi, placees de.ns le domaine de la compotcnce de 

l'Aasembl~e legislative. 

M. i-IUFTI (Syrie) : Cette reponse est tout n fait satisfe.isante. Je 
voudrais passer a la question suivante: ma delegation voudrait .savoir s'il eat 

permis de dire, comme le fait la declaration liminaire du Representant special, 

que 11Assemblee legislative contr8le les finances du Territoire. Le contr8le . . 
peut-il ~re adequatement exerce par un organieme qui n' a pas le ·aer.nier mot? 

I1l. S~lT.TH (Representant spe~ial) (interpretation de l'ang'lais) : 
L1Assemblee legislative a le dernier mot pour lea questions financieres; toutes 

les propositions d1ordre financier lui sont soumises par le Gouvernement pour 

approbation, et c1est elle qui decide. 

N. J.,,1UFTI (Syrie) : Ha delegation desirerait savoir s.,il est permis 

de dire que le pouvoir judiciaire est independant du pouvoir executif, aussi 

longtemps que le pouvoir executif aura la possibilite de mettre fin aux services 

des juges? 

M, SJ:.JITH (Representant special) ( interpretation de 11 anglais) : 

Le principe adopte par la Nouvelle-Zelande est que le juge est completement libre 

et independant, Cependant, comm.e je l'ei dit, il existe un pouvoir reserve de 

mettre fin awe fonctions d'un juge: il s'agit purement, je le rope~e, d'un 

pouvoir recerve et, a ma connaissance 11 n'a jamaio ete exerce. ~lais le juge n•est 

nullement influence par lea opinions du pouvoir executif, 
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M. l•!UFTI (Syrie) : Ma delegation voudrait savoir quelles sont les 

matieres qui ne sont pas jugees assez inrportante.s pour necessiter l'avis du 

Conseil execut~f. Je reviens la a une question qui a ete partieJ.lement posee par 

le representant du Guatemala. Ma delegation voudrait savoir s'il existe une 

liste mentionna.nt totttes lea :matieres ,qui ne sont pas jugees importantes •. 

M. SMITH (Representant special) (interpretation de l'anglais) ; 

Il n'existe pas de liste de ce genre. Le principe est que tout ce qui est 

important est porte devant le Conseil executif. Uais cette disposition a pour 

but de ne pas forcer le Conscil a exa!lliner dee; questions ins:!.gnifiantes. 

Les decisions aur les questions de mineure impor·bance so11'l; prises par le 
Haut-Commissaire. 

M. MUFTI (Syrie) : Je voudrais egalement, pour reprendre une question 

qui a deja ete posee, aavoir quel critere a ete adopte pour lea matiores ~ui sont 

jugees urgentes par le IIaut-Commissaire et ne doivent pas necessiter l'avis du 

Conseil executif. ~-Ia delegation voudrait savoir si l' urgence peut porter sur des 

:ma.tieres importantes et si lcs autorites locales ont la possibilite de reviser par 

la suite lea decisions prises d1urgence par le Haut-Commissaire. 

r.i. SivIITH (Repreoentant special) (interpretation de l'anglais) : 

Le Conseil executif peut etre convoque a bref delai; il s'agit la encore d'un 

pouvoir reserve, mais toute question sur laquelle une decision est priae parce 

qu1 elle est urgente doit etre communiquee au Conseil, a la p~emi0re occasicn. 

H. I-IUFTI (Syrie) : i,!a delegation voudrait savoir quela sont lea princi'paux 
objectifs et les principales roa.liset:Lona de l.a Commi.sa:ton du Pacifique aud 

qui comprend l'Australie, la France, les Pays-Bas, la Nouvelle-Zelande et la 

Grande-Bretagne. l-Ia delegation voudrait savoir, en particulier, si ce Comite 

s•occupe de questions ;politiques et de questions de securite? 

.u. Si:IT.TH (Rep:resentont special) ( interpretation de l' anglais) : La 
Commission du Pacifique sud s • occupe de probl~nnes aocio.ux .et economiques, et 

a.ucunement de questions politiques; ces dernieres sont exclues de son champ 

d1action; les questions de securite le sont egalement. 



M • .MUFTI (Syrie) : .i.,ia delegation voudrait savoir jusqu'a. quelle date 

les membres de l'AsseJ:11blee legislative, en deho1·s des Fautuas, continueront a 
$-tre nolllllles par le Haut-Commissaire. 

I,I. sirrlli (Repr6sentant DJ,1'ecial) ( interpretation de l' anglais) : 

En novembre prochain une elec•tion aura lieu pour designt.r lea membres de 

l'Assemblee legislative. Les personnes qui occupent actuellement des eieges 

continueront a siGger jusqu•en novembre. 

l,1. MUFTI (Syrie) : Les membres de 1 'Assein'blee sont r10m.mes par le ---
Haut-Commissaire. Le fa.it d'avoir des elections nouvelles ne change rien a la 

situa•tion. Je voudraia avoir des eclai1•cissements a ce sujet. 

l•1• SlITTH (Representant special) ( interpretation de 1 1 anglais) : 

Les membres actuals sont nommes,_ cl'uu point de vue purement formel, par le 

Haut-Commissaire, sur la desianation du Fono desFe.ipoules, Le. nouvelle Assemblee 

qui sera elue en novembre ne sera pa.a nomm.ee. Toutes J.es personnes elues 

prendront automatiquement possesoion de leur charge. 

Mo 1,ruF~! (8yrie) : Le regime electoral, me'm.e revise, sera. toujours a 
base d1elections a deux degr6s, etant donue que les mGtais auront toujours a 
intervenir dana les prochaines elections. Ma. delegation voudrait savoir s:L 

11 Autori•ce administrante compte introduire dons le Territoire un regime 

electoral fonde sur des elections a un seul degre. 
' 

;.;, S~.;ITH (Representant special) ( interpretation de 11 angle.is) : 

L'Autorite odnrl.nistrante ne se propose pas d 1imposer ce systeme a la population,, 

qui a declare tros nettement qu'a l'heure actuelle elle tient a maintenir son 

aysteme a elle, c'est-a-dire 11election oe sea ropresentants par les matais. Il . . 
se peut qu'il y ait deo modifications dans l'avenir, mais elles seront effectuees 

par la population e lle-m~me et non point par 11.\utori te e.uminis·lirante. 

rl~ l-iUFTI (Syr:te) : ; .. ra delegation voud:cait savoir de quel recours 

disposent lea personnea qui aeraient expuJ.sees des terres aitea oamonn cuotomary­

lands, occupees par ellea par sui•be a' une decision du tribunal di t lamJ ond 

Titles Court. i,la delegation voudrait egalement aavoir si cet·te matiere sera 

affectee pf;l,r les chancements prevua a la. deuxieme clause de l.a loi 

dfoctobre 1956 et qui permettra au Gouvernement du Samoa-Occidental de contr$ler 

ses propres terres. 
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l-·1. SUITI! (Repreoentsnt special) ( intel.1pretation de l' anglais) : 

La terre appartenant dir~ctement au gouvernement n1est pas sownise au syatome 

coutumier samoan. Le Land and Titles Court ne traite que de terres soumisca a la 
• --------·-

coutume samoane et il n'y a pas de recours dans ces cas la, 
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H• .!'~'!:! (Syrie) : Le Representant S,iH3cial a die, da.11s sa declaration 

liminaire, que l'Aasemble•:i legislative aui•ai·li la possibilite de legiferer, m@me 

ai lea amendements proposes par elle e"iiaient en opposition avec les sections 

originales auxquelles ils se rapportent. Cette declaration n•est pas tres claire 

et je voudrais avoir quelques precisions ace sujet. 

!1!__.e@,21! (Re~resentant special) (interpretation de l'anglais) : La 

disposition veut que les mesures ,1,:>rises par 1 • Assemblee legislative ne soient :pas 

contraires a J.a loi d~ns son ensemble., et cecj_ afin que la lei ge116rale ue soit 

vas modifioe a.uooi lon{Sterhps \1,Ue l' Auto1·ite a.dministrante sera responsable du 

Territoire en vertu de l'!Iccord de tutelle. Ies pouvoirs de 1 1.Assemblee legis­

lative ont ete etendus pour incor_pore:t' d 1e.uti·es champs d 1action, Par exemple., 

l'enseignement etait un suje'L reserv~; on pense rnaintenant qu 1il n'y a. :plus de 

raison que cette disposition continue et, les quentions d 1o,1ucs:tiono Ljct:rrou't c.1cnc 

@tre tra.itees a 1 1avenir par 1=Asse1iu,lee legislative. 

Il y a encore d I a.utres ques'liions dcn'li je n • ai pas la liste ici, i.'1.iais 

les pouvoirs de l•Aczembloe leginlat ive ont et e etendus ot , en temps utile, ceo 

questions disfal'u:i:t.1~ont de la cat6gorie des sujets reservc)s. 

Ls seance est levee a 12 J~. 42,. 




